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BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 10 MAI 2021 
 
L'an deux mille vingt et un et le dix mai, le Bureau communautaire, régulièrement convoqué, s'est réuni en 
visioconférence sous la présidence de Monsieur Boris RAVIGNON, Président de la Communauté 
d'agglomération Ardenne Métropole. 
 
Date de la convocation : 4 mai 2021 
 
Le Bureau communautaire désigne Monsieur Philippe CANOT et Madame Raymonde MAHUT en tant 
que secrétaires de séance.  
Le Bureau communautaire passe ensuite à l'ordre du jour. 
 
 

1. BC210510-29 Procès-verbaux des réunions du Bureau communautaire des 8 et 22 février 
2021 

Monsieur le Président présente le rapport. 
A l’unanimité, 

 APPROUVE les procès-verbaux des réunions du Bureau communautaire des 8 et 22 février 2021. 

 

2. BC210510-30 Lancement du marché relatif aux prestations de gestion / animation de la 
pépinière d’entreprises 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente présente le rapport. 
A l’unanimité, 

 APPROUVE le lancement et la signature du marché de prestations de gestion / animation de la 

pépinière d’entreprises ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande Publique, à 

signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente délibération et notamment les 

décisions concernant l’exécution et le règlement de ces marchés publics, ainsi que leurs éventuels 

avenants. 

 

3. BC210510-31 Avenant n°1 lot 2 du marché relatif l’exploitation de chauffage  - Chaufferies 
avec centrales de traitement d'air, climatisations 

 
Madame Odile GLACET, 14ème vice-présidente présente le rapport. 
A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de l’avenant n°1 du lot 2 Chaufferies avec centrales de traitement d'air, 

climatisations du marché 12AO.043.PT Marché d’exploitation de chauffage ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou la Vice-présidente déléguée à la Commande publique en cas 

d’empêchement du Président, à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 

 

4. BC210510-32 Zone d’activités de Lumes – cession d’une parcelle 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président présente le rapport. 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la vente à l’entreprise GALLOO de la parcelle cadastrée ZC294, d’une surface de 

20 355 m² au prix de 7€ le m², hors frais de notaire, au profit de l’entreprise GALLOO ou de son 

représentant, pour l’implantation d’une unité de traitement des métaux ferreux et non ferreux ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge du 

développement économique, à signer tous documents permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
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5. BC210510-33 Exercice du droit de préemption urbain – quartier de la  gare / Forges Saint 
Charles 

 
Monsieur Patrick FOSTIER, 2

ème
 vice-président, présente le rapport.  

A l’unanimité, 

 APPROUVE l’exercice du droit de préemption urbain sur les parcelles AP 151, 153, 195 et 

198, situées 73 bis rue des Forges Saint Charles, d’une surface globale 10 482 m², 

appartenant à la SCI O Wagram, sise à Chambellay (49), pour le montant de la déclaration 

d’intention d’aliéner, soit 566 967,60 € (550 000 + 16 967,60 TVA) hors frais notariés ; 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le vice-président en charge 

du développement économique, à signer tous documents permettant la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

6. BC210510-34 Demande de garantie d’emprunt d’Habitat 08 pour un montant de 1 130 000 € 

 
Monsieur Cédric BRANZ, 11

ème
 vice-président, présente le rapport. 

A l’unanimité, 

 APPROUVE la demande de garantie d’emprunt pour un prêt contracté par HABITAT 08 auprès de la 

Banque des Territoires pour un montant de 1 130 000 € ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, à signer tous documents utiles à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

7. BC210510-35  Etablissement d’une convention spéciale de déversement dans le système 
d’assainissement communautaire des eaux urbaines domestiques et autres que domestiques 
de MONDELEZ France Biscuit Production SAS à Charleville-Mézières 

 
Monsieur Patrick DUTERTRE, 4

ème
 vice-président, présente le rapport. 

A l’unanimité, 

 APPROUVE les termes de la convention spéciale de déversement des eaux usées domestiques et 

autres que domestiques à formaliser entre MONDELEZ et Ardenne Métropole, 

 AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant Monsieur le Vice-président en charge du 

Grand Cycle de l’Eau, à signer la convention spéciale de déversement ainsi que tous documents 

utiles à la mise en œuvre de la présente délibération. 

 

8. BC210510-36 Convention pour l'accès aux sites de déchèteries pour les communes d'Evigny, 
Omicourt, Saint Marceau et Warnécourt, membres du Syndicat Intercommunal de 
l’Arrondissement de Rethel « SICOMAR » 

 
Monsieur Jean-Luc CLAUDE, 9

ème
 vice-président, présente le rapport. 

A l’unanimité, 

 APPROUVE le protocole transactionnel annexé à la présente délibération ; 

 AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-président délégué à la Collecte, la Prévention et la 

Valorisation des Déchets à signer tout document permettant la mise en œuvre de la présente 

délibération. 
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Présents / Absents / Excusés

Point 1 : Procès-

verbaux des réunions 

du Bureau 

communautaire des 8 

et 22 février 2021

Point 2 : Lancement 

du marché relatif aux 

prestations de gestion 

/ animation de la 

pépinière 

d’entreprises

Point 3 : Avenant n°1 

lot 2 du marché relatif 

l’exploitation de 

chauffage 

Point 4 : Zone 

d’activités de Lumes – 

cession d’une parcelle

Point 5 : Exercice du 

droit de préemption 

urbain – quartier de la  

gare / Forges Saint 

Charles

Point 6 : Demande de 

garantie d’emprunt d’Habitat 

08 pour un montant de 1 130 

000 €

Point 7 : Etablissement 

d’une convention 

spéciale de déversement 

de MONDELEZ France 

Biscuit 

BELVAL NORMAND Michel Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

DARKAOUI ALLAOUI Darkaoui Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

FOSTIER Patrick Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

GLACET Odile Présente Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

JOLION Frédéric Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

MARECHAL Guillaume Excusé

RAVIGNON Boris Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

FLIZE BRANZ Cédric Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

GIVONNE MAHUT Raymonde Présente Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

HAUDRECY CLAUDE Philippe Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

ISSANCOURT-RUMEL DEBAIFFE Ghislain Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

NOUVION-SUR-MEUSE CLAUDE Jean-Luc Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

NOUZONVILLE LECOULTRE Florian Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

NOYERS-PONT-MAUGIS DEBREUX Marie Pierre Présente Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

SECHEVAL CANOT Philippe Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

BESSADI Farid Présent à partir du point 2 / Pour Pour Pour Pour Pour Pour

DE MONTGON Inès Excusée, pouvoir à D. HERBILLON Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

HERBILLON Didier Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

MARCOT Franck Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

VILLERS-SEMEUSE DUPUY Jérémy Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

NICOLAS-VIOT Dominique Présente Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

VRIGNE-AUX-BOIS DUTERTRE Patrick Présent Pour Pour Pour Pour Pour Pour Pour

CHARLEVILLE-MEZIERES

SEDAN


